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En vertu de l’article 8 de la Loi modifiant la Loi sur l’organisation judiciaire et d’autres lois relativement aux juges, 
L.Nun. 2000, ch. 3, et de tout pouvoir habilitant, la commissaire décrète que les articles 1 et 2 de cette loi entrent en 
vigueur à la date de l’enregistrement du présent texte réglementaire auprès du registraire des règlements en vertu de 
la Loi sur les textes réglementaires. 
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